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Palmarès Deloitte Technology Fast 50 2007 

 
Les champions nationaux de la croissance sont TRAQU EUR (+ 4 779,06% 
sur cinq ans), SCT RESEAUX (+ 4 685,96%) et CLIPPER  TECHNOLOGIES   
(+ 4 471,69%) 

 
�  Traqueur remporte le 1er Prix National, le Prix NYSE Euronext, qui récompense la 1ère entreprise 

cotée du palmarès, et le Prix Télécoms & Services en ligne. Cette entreprise de Saint-Cloud 
(92) devance SCT Réseaux  et Clipper Technologies qui remporte également le prix Logiciels & 
Services informatiques 

�  Le Prix Spécial OSEO, gratifiant l’entreprise la plus innovante, a été remis à Transatel  

�  Tronic’s Microsystems  se voit décerner le Prix Spécial Jean-Michel Lamure, qui récompense la 
société issue de la recherche publique ayant réalisé la plus forte croissance sur cinq ans et le 
prix Electronique & Hardware 

�  Sovep remporte le Prix Biotech, Santé & Environnement  

�  ModeLabs , suivi de Neuf Cegetel  et Assystem  sont les lauréats du Prix Fast 5, réservé aux 
entreprises dont le chiffre d’affaires s’élevait à plus de 15 millions d’euros en 2002. A noter 
l’apparition de Netsize (lauréat en 2003, 2004 et 2005) dans ce classement réservé aux 
grandes entreprises 

 

Neuilly-sur-Seine, le 19 novembre 2007  –  Le Palmarès Deloitte Technology Fast 50, qui a pour but 
de promouvoir les entreprises démontrant leur capacité à se développer à un rythme soutenu et 
durable, dans un environnement technologique en mutation permanente, a été dévoilé aujourd’hui au 
Palais Brongniart de Paris. 

214 entreprises ont participé cette année à la septième édition du Technology Fast 50, organisée par 
Deloitte en partenariat avec NYSE-Euronext, OSEO, La Tribune, BFM et CroissancePlus. 

« Les lauréats de la promotion 2007 démontrent la pertinence de leur modèle, alliant innovation, 
croissance externe et ouverture déterminée vers des marchés mondiaux. Le grand nombre de 
nouveaux participants prouve aussi que notre pays regorge d’entreprises innovantes, encore trop 
souvent méconnues », déclare Eric Morgain, Associé Deloitte, responsable du programme Deloitte 
Technology Fast 50 et Fast 500 EMEA. 

Jean-Paul Picard, Président de Direction générale de Deloitte, ajoute : « En 2007, les 214 candidats 
sont aussi remarquables que leurs aînés. Leurs expériences, leurs réalisations, leurs potentiels sont 



aussi exceptionnels que leurs taux de croissance qui reposent sur des business models remarquables. 
Le palmarès 2007 offre un panorama unique par sa variété et par sa qualité et démontre que la 
croissance appelle la croissance, et qu’elle est une énergie qui se renouvelle » 

 
 

 



 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 



 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 
Rappel sur le Deloitte Technology Fast 50 

Pour la septième année, le Deloitte Technology Fast 50, en partenariat avec NYSE-Euronext, OSEO, CroissancePlus, La Tribune et BFM, 
récompense les entreprises technologiques françaises qui ont connu le plus fort taux de croissance de leur chiffre d’affaires sur la base de 5 
années. Les années prises en compte sont donc les suivantes : 2002, 2003, 2004 et 2005 et 2006.  

Cinq palmarès en l’honneur des entreprises technologiques régionales se sont déroulés dans les régions, Nord (6 novembre), Rhône-Alpes 
(13 novembre), Sud (8 novembre), Grand Ouest (15 novembre), et Ile-de-France (19 novembre).  
Le palmarès national et European Fast 500 ont été dévoilés le 27 novembre à Paris au Palais Brongniart.  

 

Sont également remis, un prix Euronext remis à la première société cotée du Palmarès, un prix OSEO qui récompense la société dont la 
technologie développée est jugée la plus innovante et un prix Fast 5 destiné à mettre en lumière les premières sociétés classées du Palmarès 
parmi les grandes entreprises (plus de 15M�  de chiffre d’affaires en 2001). La participation aux palmarès régionaux ainsi qu’au palmarès 
national, est gratuite et ne demande aucun parrainage. Les sociétés classées dans les palmarès régionaux sont automatiquement intégrées à 
la compétition nationale et européenne. 
Pour mémoire, les critères d’admissibilité au palma rès Technology Fast 50 sont : 



�  Etre une entreprise de technologie, c'est-à-dire soit être propriétaire d’une technologie brevetée, soit fabriquer un produit technologique, 
soit consacrer une part significative de son chiffre d'affaires à la R&D. 

�  Avoir un chiffre d'affaires minimum, équivalent à un chiffre d’affaires sur douze mois de 76 000 euros pour l'exercice fiscal 2002. 

�  Avoir son siège en France et ne pas être contrôlée à plus de 50 % par un autre groupe (français ou étranger). 

�  Avoir clôturé au minimum 4 exercices fiscaux de 12 mois. 

Pour de plus amples informations sur le programme Technology Fast 50 de Deloitte : http://www.fast50france.com . 
 
 
A propos du programme Technology Fast 50 
Le programme Technology Fast 50 a vu le jour en 1995 à San Jose en Californie, cœur de la Silicon Valley, et a ensuite été étendu à tous les 
Etats-Unis puis au Royaume-Uni, au Canada, aux Pays-Bas, à Israël et à la France. Il est désormais présent dans plus de 40 pays et régions 
dans le monde. Il a été créé afin de mettre en valeur la remarquable contribution des entreprises technologiques à la croissance de 
l’économie. 

 
A propos de Deloitte en France  
Deloitte & Associés est la firme membre de Deloitte Touche Tohmatsu en France et les services professionnels sont rendus par Deloitte & 
Associés, ses filiales et ses affiliés. 
Deloitte mobilise des compétences diversifiées pour répondre à l'éventail des services attendus par ses clients, de toutes tailles et de tous 
secteurs – des grandes entreprises multinationales aux micro-entreprises locales, en passant par les entreprises moyennes.  
Les 6 000 collaborateurs et associés incarnent le dynamisme et la réussite de la firme par leur engagement auprès de leurs clients et leur 
souci permanent de garantir l'excellence des prestations qu'ils assurent. Celles-ci couvrent une palette d'offres très large : audit, consulting et 
risk services, juridique et fiscal, expertise comptable et corporate finance, conformément à la stratégie pluridisciplinaire de Deloitte et suivant 
une démarche éthique.  
Pour en savoir plus, www.deloitte.fr  
 
A propos de Deloitte Touche Tohmatsu  
Deloitte fait référence à Deloitte Touche Tohmatsu – un Verein suisse –, à ses cabinets membres et aux différentes entités qui leur sont 
associées. Deloitte Touche Tohmatsu est une organisation composée de cabinets membres, spécialisés dans des services professionnels à 
forte valeur ajoutée, au travers d'une stratégie partagée dans près de 140 pays et appliquée localement. Fort du capital intellectuel de 150 000 
personnes dans le monde, Deloitte propose des services de quatre natures : audit, fiscalité, corporate finance et consulting.  
Deloitte compte plus de 80% des plus grandes entreprises mondiales parmi ses clients, ainsi que de nombreuses grandes entreprises 
nationales, des institutions publiques et des milliers d'entreprises de croissance. Les services mentionnés ne sont pas fournis par le Verein 
Deloitte Touche Tohmatsu, et pour des raisons réglementaires ou de tout autre nature, certains cabinets membres ne proposent pas 
l'ensemble de ces services.  
Deloitte Touche Tohmatsu est un Verein suisse (association), et, à ce titre, ni Deloitte Touche Tohmatsu ni aucun de ses cabinets membres 
ne peuvent être tenus pour responsables des actes ou manquements des autres cabinets membres. Chaque cabinet membre est une entité 
indépendante et juridiquement distincte, intervenant sous les noms “Deloitte”, “Deloitte & Touche”, “Deloitte Touche Tohmatsu” ou autres 
noms apparentés.  
Pour en savoir plus, www.deloitte.com  
 


